







Réunion du 17 février 2011









         COMPTE-RENDU








             Affiché le 23 février 2011

Nombre de conseillers 

En exercice    : 14

Présents        :  12

Votants          :  12

L’an deux mil onze, le dix-sept février, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de FALLERON (Vendée), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur René BOURON, Maire.


Date de convocation du Conseil Municipal : 11 février 2011        


PRESENTS : MM  BOURON, BARRETEAU, JEANEAU, ACHARD, ROUSSEAU, TENAUD, GROSSIN, GELEBART, MMES SIRE,  VRIGNEAU, REY, BAUD. 


EXCUSES : MMEs CHARDONNEAU, CHAUVIN, 


Monsieur Mickaël GROSSIN a été élu Secrétaire.      

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EFFACEMENT RESEAUX RUE DES CHESSELIERES          

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que les réseaux n'ont pas été effacés sur la première partie de la rue des Chesselières, et qu'il serait judicieux de le faire avant de réaliser la voirie sur toute la rue.


Le SyDEV a estimé les travaux d'effacement à 35 000 €, dont une participation communale de 23 876 €.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de réaliser l'effacement des réseaux sur la rue des Chesselières.


Demande au SyDEV de réaliser l'étude préalable à la convention.

ALIGNEMENT RUE DE L'EGLISE                        

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que des cessions de terrains sont en cours rue de l'Eglise, en vue d'y construire des maisons d'habitation.


Compte-tenu de la configuration de cette rue et de l'existence de terrains constructibles à l'extrémité de la voie, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de refaire l'alignement de cette voie afin d'uniformiser la largeur de la rue. Cela entraînera des acquisitions et cessions de terrains pour la Commune, d'où nécessité de réaliser une enquête publique.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de faire effectuer les bornages nécessaires à l'alignement de la rue de l'Eglise par le bureau de géomètres BONNARD.


Décide de demander l'avis du service des Domaines pour établir le prix des terrains à céder ou acquérir.

INSTALLATION DE PANNEAUX D'AFFICHAGE DE LA VITESSE EN ENTREE D'AGGLOMERATION SUR ROUTES DEPARTEMENTALES


Vu le code général des collectivités territoriales,


Vu les statuts du SyDEV,


Vu la délibération du Conseil Municipal n° 10-13-003 en date du 28 octobre 2010, relative au transfert de la compétence "Signalisation lumineuse" au SyDEV,


Vu les délibérations n° VI-2 du Conseil Général de la Vendée en date du 17 septembre 2010 et n° VI-1 du Conseil Général de la Vendée en date du 3 décembre 2010 relatives à l'attribution de subvention pour l'acquisition de panneaux d'affichage de la vitesse en entrée d'agglomération sur routes départementales,


Vu la délibération du comité syndical du SyDEV n° DEL061CS091210 en date du 9 décembre 2010 relative au règles de financement des travaux réalisés par le SyDEV et notamment les dispositions visant à réduire la participation communale en cas d'attribution d'une aide au SyDEV par le Département,


Considérant que le Département de la Vendée a décidé, par délibérations du 17 septembre et 3 décembre 2010, d'un programme de subventions pour l'acquisition de panneaux d'affichage de la vitesse en entrée d'agglomération sur routes départementales,


Considérant qu'il propose d'attribuer des subventions, à hauteur de 40% du prix HT desdits panneaux avec un maximum de 2 panneaux par agglomération et un plafond de dépenses subventionnables fixé à 2 200,00 euros par panneau,


Considérant l'intérêt pour la commune de procéder à l'installation de 2 panneaux d'affichage de la vitesse, de type EVOLIS unicolor, pour assurer la sécurité routière, en entrée d'agglomération sur les routes départementales suivantes :                                                            


- D 65 , rue de Nantes (entrée Nord)


- D 754, rue de St Gilles (entrée Sud)


Considérant que le SyDEV doit, dans le cadre de sa compétence signalisation lumineuse, acquérir et installer les panneaux d'affichage,


Considérant qu'il souhaite mettre en place le plan de financement prévisionnel suivant 

	Nature de la

prestation
	Quantité
	Estimation

Du Coût HT

Des travaux
	Subvention du

Département
	Subvention de

La Commune
	Part financée

Par le SyDEV

	Fourniture
	2
	6 400,00 €
	1 760,00 €
	2 720,00 €
	1 920,00 €

	Pose
	
	620,00 €
	-
	434,00 €
	186,00 €

	Total
	
	7 020,00 €
	1 760,00 €
	3 154,00 €
	2 106,00 €



Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


DECIDE


- d'autoriser l'installation de 2 panneaux d'affichage de la vitesse pour assurer la sécurité routière en entrée d'agglomération sur les routes départementales suivantes :

· D 65, rue de Nantes

· D 754, rue de St Gilles


- d'approuver la perception de l'aide du Département au titre de ladite fourniture par le SyDEV dans le cadre de sa compétence signalisation lumineuse pour un montant plafonné à 880,00 € par panneau installé,


- d'autoriser le versement d'une subvention d'un montant maximum de 3 154,00 € au SyDEV . La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 204 du budget 2011 de la Commune.

MODIFICATION STATUTS COMMUNAUTE DE COMMUNES        

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que la Communauté de Communes a modifié ses statuts pour y adjoindre un troisième paragraphe à l'axe quatre tendant à optimiser et rationaliser l'offre de lecture. 


Le Conseil Général,


Après en avoir délibéré,


Accepte la modification des statuts de la Communauté de Communes, et notamment l'axe quatre comme suit :



3) optimiser et rationaliser l'offre de lecture :


- mise en réseau des bibliothèques en direct ou par convention avec une autre collectivité,



- achat et gestion des collections des bibliothèques


- achat, entretien, maintenance des matériels et logiciels spécifiques aux bibliothèques,


- participation aux activités communes à l'ensemble des bibliothèques.

CREATION D'UNE AIRE DE COVOITURAGE                

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que le Département, dans le cadre de sa politique en faveur d'une mobilité durable, a engagé plusieurs initiatives pour soutenir la pratique du covoiturage en Vendée, et notamment l'aménagement et la signalisation d'aires de covoiturage. 


A Falleron, la Place de Halfing a été identifiée par le Conseil Général comme site convenant à la pratique du covoiturage. Le Département a ainsi établi une convention prévoyant la fourniture de la signalisation à sa charge, avec la pose assurée par la Commune. 


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Approuve la convention proposée par le Département.


Autorise Monsieur le Maire à signer la dite convention et toutes pièces nécessaires à sa mise en œuvre.

AIDE AU COMMERCE EN MILIEU RURAL  / BOULANGERIE

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que monsieur PÉPIN, boulanger, cède son affaire à monsieur MINGUET à compter du 1er mars 2011.


En vue de son installation, monsieur MINGUET a demandé une subvention auprès du Conseil Général. Le Conseil Municipal doit donner son avis sur cette demande.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Donne un avis favorable à la demande de monsieur MINGUET.

ADHESION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LA HAUTE VALLEE DE LA VIE

Monsieur le Maire rappelle au conseil Municipal que, dans le cadre de la réorganisation du périmètre des Syndicats Intercommunaux d'Alimentation en Eau Potable (SIAEP) au sein de Vendée Eau, la Commune de Falleron a décidé de se retirer du SIAEP du Marais Breton. Les nouveaux statuts de Vendée Eau approuvés par délibération n° 10.107 du 17 décembre 2010 prennent acte de ces modifications, aboutissant à passer de 20 Syndicats et 2 Communes isolées à 11 Syndicats.


Dans la nouvelle organisation, la Commune de Falleron adhèrerait au SIAEP de la Haute Vallée de la Vie, qui est une émanation du SIAEP de la Haute Vallée de la Vie dont le périmètre et les statuts ont été modifiés. 


Par délibération n° 2010-04-24 du 16 décembre 2010, le SIAEP de la Haute Vallée de la Vie a approuvé son périmètre incluant la Commune de Falleron, et ses statuts.


Cette délibération ainsi que les statuts ont été notifiés à la Commune le 4 février 2011. A compter de cette date, la Commune dispose de trois mois pour délibéré à son tour sur le périmètre et les statuts du SIAEP de la Haute Vallée de la Vie.


Monsieur le Maire fait lecture des statuts du SIAEP de la Haute Vallée de la Vie.


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

- d'adhérer au SIAEP de la Haute Vallée de la Vie ;

- d'approuver le périmètre du SIAEP de la Haute Vallée de la Vie incluant la Commune de Falleron ;

- d'approuver les statuts du SIAEP de la Haute Vallée de la Vie ;

- de procéder à l'élection des délégués de la Commune au SIAEP de la Haute Vallée de la Vie (2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants conformément à l'article 7.2.1 des statuts).


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide d'adhérer au SIAEP de la Haute Vallée de la Vie ;


Approuve le périmètre du SIAEP de la Haute Vallée de la Vie incluant la Commune de Falleron ;


Approuve les statuts du SIAEP de la Haute Vallée de la Vie.


Le Conseil Municipal, après avoir procédé à une élection conforme au Code Général des Collectivités Territoriales, désigne les délégués suivants pour représenter la Commune de Falleron au SIAEP de la Haute Vallée de la Vie :


Délégués titulaires :
- BOURON René





- BAUD Claude


Délégués suppléants :
- VRIGNEAU Chantal





- GROSSIN Mickaël

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AU FOYER LOGEMENT

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que, conformément à l'article 1 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition, l'organe délibérant est informé préalablement de la mise à disposition d'un agent faisant partie de ses effectifs et qu'afin d'assurer le secrétariat et la comptabilité de la Résidence les Glycines, un fonctionnaire titulaire est mis à disposition du Foyer Logement à compter du 1er mai 2011, pour une durée de 1 an renouvelable, pour y exercer à raison de 8 heures par semaine les fonctions de secrétaire. 


Par ailleurs, en application de l'article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et de l'article 2 II du décret n° 2008-580 précité, la mise à disposition donne lieu à remboursement. Il peut être dérogé à cette règle lorsque la mise à disposition intervient entre une collectivité territoriale et un établissement public administratif dont elle est membre ou qui lui est rattaché. Dans ce cas, il revient à l'assemblée délibérante de décider de l'exonération partielle ou totale, temporaire ou définitive, du remboursement de la rémunération et des charges sociales afférentes.


Un rapport annuel concernant les mises à disposition est transmis au Comité Technique Paritaire pour information.


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, afin de maintenir le budget du Foyer Logement, et donc le prix de journée pour les résidents, d'exonérer totalement du remboursement des rémunérations et charges sociales afférentes à la mise à disposition du fonctionnaire titulaire du grade de Adjoint Administratif Principal de 2ème classe, pour la totalité de la période de mise à disposition, soit 1 an.


Il est rappelé que le fonctionnaire est mis à disposition pour exercer les fonctions de secrétaire. 


Ces dispositions seront incluses dans la convention de mise à disposition établie entre la Mairie de Falleron et la Résidence les Glycines.


Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,


Vu le décret n° 2008-580  du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,


Vu le projet de convention de mise à disposition de personnel entre la Mairie de Falleron et la Résidence les Glycines,


Vu l'exposé de Monsieur le Maire,


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Adopte la proposition de Monsieur le Maire.


Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition et toutes pièces nécessaires à son exécution.

PAIEMENT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT       

Le Conseil Municipal,


Considérant la nécessité d'engager des dépenses avant le vote du budget primitif,


Après en avoir délibéré,


Autorise Monsieur le Maire à payer des dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif, dans la limite de 60 000 €, montant inférieur au quart des crédits ouverts au budget 2010.


Ces crédits seront affectés comme suit :




- Chapitre 20


10 000 €




- Chapitre 21


25 000 €




- Chapitre 23


25 000 €


Ces dépenses seront intégrées dans le budget primitif 2011.

CREATION EMPLOI OCCASIONNEL                                 

Monsieur le Maire fait savoir au Conseil Municipal que pour assurer la continuité des services, il est parfois nécessaire de faire appel à du personnel de remplacement pour faire face à l'absence du personnel titulaire. Il propose, pour répondre à ces besoins, de créer un emploi occasionnel.


Le Conseil Municipal,


Après en avoir délibéré,


Décide de créer un emploi occasionnel pour répondre aux besoins des services.


Autorise Monsieur le Maire à signer les contrats de recrutement en cas de besoin.








A FALLERON, le 22 février 2011









Le Maire,









René BOURON

